
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
29 AOÛT 2022 À 16:30 

 
 
Avis vous est donné par la soussignée qu’une séance extraordinaire des membres du conseil 
de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, convoquée par M. Miguel Lemieux, maire, aura lieu à la 
salle des délibérations du conseil, sise au 2e étage de l’hôtel de ville, le lundi 29 août 2022, à 
16 h 30, afin que les points suivants soient pris en considération : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2. ORDRE DU JOUR DE L'AVIS DE CONVOCATION 

3. POINTS À L'ORDRE DU JOUR 

3.1 Adoption du Règlement 393-01 modifiant le Règlement 393 décrétant divers 
travaux de réfection de l’entrepôt de sel du port de Valleyfield ainsi qu’un 
emprunt de 1 750 000 $ pour pourvoir au paiement desdits travaux 

3.2 Adoption du Règlement 430 concernant la mise en œuvre du programme 
Rénovation Québec de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 

3.3 Nomination au poste de coordonnatrice à l’unité des revenus au Service des 
finances et des technologies de l’information 

3.4 Nomination des membres du comité sur l’accès à l’information et la protection 
des renseignements personnels 

3.5 Révision de la structure et des emplois au Service des ressources humaines 

3.6 Octroi d’un contrat de gré à gré à l’entreprise Aerzen Canada inc. relatif à la 
réparation urgente d’une soufflante à l’usine d’épuration 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
 

Salaberry-de-Valleyfield ce 26 août 2022 
 

 
Kim V. Dumouchel, avocate 
Greffière  

 


